
Les Bureaux communautaires

Le Bureau Communautaire, c'est quoi ?
Le Bureau Communautaire est composé de 20 membres.
Il se réunit une fois par mois afin de prendre des décisions par délégation du Conseil Communautaire et
d’examiner les orientations proposées par les commissions et soumettre celles-ci en Conseil
Communautaire.

En savoir +
Les Assemblées

Les Conseils Communautaires

Les actes administratifs 
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À télécharger : ODJ

Les prochains Bureaux Communautaires
à La Passerelle, siège de Roche aux Fées Communauté, à Retiers
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https://www.rafcom.bzh/la-communaute-de-communes/instances-et-competences/les-assemblees/les-bureaux-communautaires
https://www.rafcom.bzh/www.rafcom.bzh/le-territoire/roche-aux-fees-communaute/les-assemblees
https://www.rafcom.bzh/www.rafcom.bzh/le-territoire/roche-aux-fees-communaute/les-assemblees/les-conseils-communautaires
https://www.rafcom.bzh/www.rafcom.bzh/le-territoire/roche-aux-fees-communaute/les-assemblees/actes-administratifs
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